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Chers collègues et amis, membres du Comité, cher auditoire,
Cette 20ème session du Comité touche à sa fin. Nous avons eu trois semaines de réunions en ligne. Deux semaines ont été dédiées notamment aux dialogues constructifs aves les Etats. La troisième semaine a été consacrée principalement à la discussion et l’adoption des observations finales que le Comité a décidé d’adresser aux Etats avec lesquels nous avons eu un dialogue. Entre les deux premières semaines et la troisième semaine, nous avons eu une semaine sans réunion au cours de laquelle nous avons poursuivi notre travail sur les observations finales.
Les Etats avec lesquels on a engagé un dialogue durant cette session sont la Suisse et la Mongolie sur la base de l’article 29 (1) de la Convention. Il s’agissait donc d’une interaction avec les membres du Comité sur le rapport initial présenté par ces deux Etats. Nous avons également discuté avec la Colombie le rapport qu’elle a présenté au Comité sur la base de l’article 29 al. 4, relatif à la demande d’informations complémentaires. 
Je dois souligner en l’occurrence la qualité des dialogues que nous avons eus avec ces trois Etats et l’esprit d’ouverture qui les ont caractérisés. Merci à ces Etats et à leurs délégations respectives. Nous espérons que les recommandations que le Comité a adoptées vont être prises en considération et mises en œuvre pour l’intérêt des victimes des disparitions forcées et la prévention des disparitions forcées. 
Notre interaction avec la société civile elle aussi a été riche. Nous avons entre autre eu un dialogue particulièrement édifiant avec la quantité impressionnante de 53 représentants de la société civile de Colombie. Leurs apports ont été très riches et utiles à notre travail. Ils ont une fois encore montré l’importance que le Comité, les Etats et la société civile continuent d’agir ensemble pour lutter contre les disparitions forcées.
Dans ce contexte, et dans le but de contribuer à prévenir les disparitions forcées, le Comité souligne sa préoccupation quant aux actes de violence qui ont eu lieu au cours des manifestations pacifiques de ces derniers jours en Colombie, et rappelle qu’aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée.
Durant cette session nous avons également adopté des questions à adresser à la Zambie en l’absence de son rapport. Je rappelle que cette procédure a déjà été utilisée par le Comité avec d’autres pays et qu’elle est couramment utilisée par d’autres organes de traités. Elle consiste à examiner la situation de tout Etat membre qui ne présente pas son rapport initial au Comité 5 ans après l’expiration du délai de deux années accordé par l’article 29(1) de la Convention. 
Plusieurs Etats se trouvent actuellement dans cette situation. Je rappelle aussi que l’objectif de cette procédure exceptionnelle reste d’ouvrir un espace d’interaction avec les États, et de les encourager à présenter leur rapport initial, même après que la procédure in absentia ait été initiée. 
La présente session a également été fructueuse en termes d’adoption de documents et de rapports.
Il s’agit d’abord de l’adoption par le Comité de principes directeurs sur les représailles. Le Comité avait déjà un rapporteur chargé de cette question cruciale pour les victimes des disparitions forcées et a toujours accordé un intérêt particulier à ce sujet vu son importance pour les victimes des disparitions forcées. Le document adopté s’est inspiré notamment des principes directeurs de San José et de la pratique constante des autres organes de traités. 
Ensuite, le Comité a adopté son rapport annuel à l’Assemblée Générale, que notre rapporteur va présenter. 
Et comme à chaque session, le Comité a adopté son rapport analytique sur les actions urgentes, mais aussi un nouveau format pour la présentation de demandes d’actions urgentes. 
A cet égard, nous continuons à attirer l’attention sur l’augmentation constante du nombre d’actions urgentes. Au début de la session, je faisais état de 1013 actions urgentes enregistrées. Tristement, le Comité a enregistré hier soir l’action urgente No. 1104, soit une augmentation de 92 cas au cours du dernier mois. Ceci est dramatique car derrière chaque cas se trouve une victime, ses proches et sa communauté, tous meurtris par la disparition forcée d’un être cher. 
De même nous continuons à demander à ce que le Comité soit doté des moyens matériels et humains afin de pouvoir faire face à cette augmentation constante, car, bien entendu, elle demande un travail intense et quasi quotidien tout au long de la procédure. 
Notre dernière semaine (la semaine actuelle) a été dédiée essentiellement à l’adoption des observations finales adressées à la Suisse, la Colombie et la Mongolie. 
Mais nous avons également eu de nombreuses réunions thématiques très importantes sous ce que nous appelons les « méthodes de travail ». 
Car bien entendu, notre mission nécessite une élaboration et un affinement constant de la manière dont on la remplit. 
En tête de liste sur cette rubrique « méthode de travail » nous avons eu une interaction très positive avec le chef de la section des organes de traités qui nous a informés sur les derniers développements de la réforme en cours des organes de traités. 
Nous avons également eu une réunion conjointe avec le Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires et le Comité sur les Travailleurs immigrés sur le thème des disparitions forcées dans le contexte des migrations. Par ailleurs, nous avons eu une discussion importante sur l’implication des acteurs non étatiques sur les disparitions forcées ou actes qui leur sont assimilés. 
En ce jour de clôture de la session, je souhaite souligner, encore une fois, les conditions très éprouvantes dans lesquelles nous avons travaillé en ligne. Des conditions qui sont dictées bien sûr par la conjoncture exceptionnelle du Covid 19. Je souhaite qu’on pourra, le plus vite possible, revenir à des conditions qui permettront que nous nous réunissions en présentiel, car l’interaction directe reste essentielle pour mener à bien nos fonctions.
Pour terminer je souhaite d’abord rendre hommage encore une fois à Madame Ambros Zapatero pour son témoignage poignant et très utile pour rendre compte des souffrances endurées par les victimes des disparitions forcées. Son intervention nous rappelle la réalité inacceptable que vivent les victimes de disparition forcée maintenant, alors même que je vous parle, ainsi que l’importance que tous les acteurs prennent action en urgence pour éradiquer les disparitions forcées et les prévenir. 
Je voudrais aussi remercier de nouveau la Colombie, la Mongolie et la Suisse pour leur interaction ouverte et constructive avec le Comité dans le cadre des dialogues que nous avons eus avec eux. 
Je tiens également à remercier tous mes collègues pour l’excellent travail qu’ils ont accompli durant cette session malgré les difficultés rencontrées par certains, notamment en raison des importants décalages horaires. 
Et bien sûr il aurait été impossible de mener notre tâche d’une manière efficace sans l’aide précieuse du Secrétariat. Merci à tous les membres du secrétariat. Merci également à ces anges gardiens dont les fonctions les obligent de rester souvent dans les coulisses : je vise bien entendu tous les techniciens et tous les interprètes qui nous ont aidés avec beaucoup de patience et de générosité comme d’habitude tout le long de cette session.
Chers amis et collègues, cher auditoire 
Je déclare la clôture de la 20ème session du Comité des disparitions forcées et souhaite vivement vous revoir dans de meilleures conditions à la prochaine session. 
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